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[PEAC] Un pass culture pour les collégiens (dès 15 ans)

Tous les jeunes de 15 à 17 ans bénéficient à partir de janvier 2022 d'un crédit pass Culture. Ce crédit leur permet
d'accéder à des biens et des services culturels : places de cinéma, de concert, de théâtre, billets d'entrée de musée,
livres, etc.

[-] Le dispositif est mis en place progressivement :

le 10 janvier 2022 pour les jeunes de 17 ans (30 euros)
 le 20 janvier 2022 pour les jeunes de 16 ans  (30 euros)
 le 31 janvier 2022 pour les jeunes de 15 ans (20 euros)

- 4 étapes pour accéder au dispositif

Télécharger l'application pass Culture (via le lien url)

 Se munir de ses identifiants EduConnect (disponibles auprès de son établissement) et créer un compte

Ouvrir des droits grâce à ses identifiants EduConnect
 Utiliser son crédit en achetant des produits culturels*

Source : education.gouv
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